
L'heure d'antenne est facturê de 25CI000 â 30000 en 86;

En--:REE 2 catégorie d'utilisation.

L'@possède son prograrme,où 1a chaine est à f initiative du ptoblène eË 1e eonfie au

conrnanditaire.

Prêsence du sponsoringrface au aenonceurs.

l)être à f initiative du prograrmes grand

2)Laisser la chaine se débroui1ler.
publies.

'i: I

3) Association.
Les chaines editent des plaquettes concernant leurs prograrmes.

Les opôration de mée6nat néssécite un devisrdescriptif.Technique
détai1s.

LE PARRATNAGE.

de présencermodalit.é,

l)La chaine-entreprise presente dans le prograrrme

entreprise au g6n6rique/logo/controlLe/ et responsabilité de 1a chaine.

LOI du 30/09/86 REGLEMENTANT LA PUBLICfTE (B.Fp)

E1le ouvre le charrp sur 1es droits de production des entreprise privée pour une diffusion,
sur des ehaines natioaales.

A partir de 82 avant 82 aprês E6

TFI A2ù i/-R3P RFP

Rfp 1 rfpZ rfp 3

-Durée d'un spot de 8sc à 60sc.

-intêgration dans les émissions TV

-Investissement dans une 6missions

-Implication dans des points ponctuels.
-La RTP, cible f image ae@-2image
-Construire f image a"@
-Améliorerê

rff

rf .1 A2 FR3

FR3

J
RFP

d@

4 types de programmes defendue

- Techaique du slogan(rnatraquage)

- PromoËion Politique
- Progrernnres de jeux

- Le parrainage


